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Souhay r Belhassen, présidente de la
Fédération internationale des droits de
l'homme (F IDH)

« Bien que les
informations sur 
les personnes
portées disparues
soient souvent
très difficiles à
obtenir, certains 

nouvelles et analyses humanitaires
ONU - Bureau pour la coordination des affaires humanitaires

AFRIQUE: Les Etats exhortés à lutter contre les disparitions forcées

BRAZZAVILLE, 22 novembre 2007 (IRIN) - Des organisations de défense des droits
humains réunies à Brazzaville, au Congo, ont exhorté les Etats africains à faire plus
d’efforts pour lutter contre les disparitions forcées des citoyens et à mettre fin à l’impunité
dont bénéficient souvent les auteurs de ces crimes.

Des représentants de la Fédération internationale des droits de l’homme (FIDH) et
d’organisations non-gouvernementales (ONG) s’étaient rencontrés à Brazzaville, la capitale
de la République du Congo, en prélude à la 42è session de la Commission africaine des
droits de l’homme et des peuples qui se tient jusqu’au 28 novembre.

« Il est rare que les auteurs de tels crimes soient traduits en justice », a affirmé Sidiki
Kaba, ancien président de la FIDH. « L’impunité ou le déni de justice créé un climat social
dans lequel il n’y a aucune confiance dans les institutions. Si les disparitions forcées restent
impunies, la mémoire des personnes disparues hantera pendant longtemps les sociétés
dans lesquelles de tels actes ont été commis ».

Pour Joachim Bandza, directeur de publication de l’hebdomadaire catholique La Semaine
Africaine, le silence des autorités sur les cas de disparitions forcées accroît l’insécurité plus
qu’il ne la réduit.

« Un pays qui respecte ses morts doit honorer leur mémoire. Et mépriser les victimes ne
peut que pousser leurs familles à rechercher réparation ailleurs afin que justice soit rendue
; une réaction semble toute compréhensible d’autant plus que l’injustice entraîne toujours
un sentiment de vengeance », a-t-il affirmé.

Les groupes de défense des droits humains exhortent également les Etats membres de
l’Union africaine à ratifier la Convention internationale pour la protection de toutes les
personnes contre les disparitions forcées, adoptée en décembre 2006 par l’Assemblée

générale des Nations Unies. Si plusieurs pays africains ont signé cette convention, aucun d’eux ne l’a ratifiée. Pour qu’elle puisse
être appliquée, la convention devra être ratifiée par 20 Etats.

La convention définit toute disparition forcée comme une forme de détention par des agents de sécurité de l’Etat, où la simple
détention, le sort ou le lieu de détention de la personne est tenu secret, une situation qui place le détenu hors du champ de
protection de la loi.

« [Les ONG] ont également exhorté les Etats africains à ne pas émettre de réserves lors de la ratification de la convention, à
reconnaître les compétences du Comité d’experts indépendants sur la disparition forcée [créé par la convention] à statuer sur des
cas individuels de disparition forcée, à veiller à l’adoption de la convention par les instances législatives nationales et à soutenir et
promouvoir la convention », a déclaré Souhayr Belhassen, présidente de la FIDH.

Pour M. Kaba, la disparition forcée est une pratique comparable à une violation des droits humains, un acte tout aussi grave que la
torture et le meurtre, qui oblige les parents à endurer les affres de l’incertitude et à se demander si la personne disparue est encore
en vie ou morte.

Selon les organisations de défense des droits humains, dans les années 1960 et plus récemment dans les années 1970 et 1980, bon
nombre de chefs d’Etat africains avaient recours à ces pratiques pour réduire au silence certains de leurs opposants et des
activistes des droits humains. Des membres de partis d’opposition étaient systématiquement enlevés et maintenus illégalement au
secret dans des centres de détention.

D’après Nassera Dutour, la porte-parole du Collectif des familles des disparu(e)s en Algérie, une association algérienne de familles
de disparus, des milliers de personnes - des hommes pour la plupart - ont été enlevées par des forces de sécurité ou des milices, ou
ont disparu dans son pays dans les années 1990.

« Actuellement, ces pratiques ont cours dans bon nombre de pays africains, en particulier dans
ceux qui sont en proie à un conflit armé », a affirmé Floribert Chebeya Bahizire, président de La
voix des sans voix, une ONG de défense des droits humains en République démocratique du
Congo (RDC).

« Bien que les informations sur les personnes portées disparues soient souvent très difficiles à
obtenir, certaines ONG de défense des droits humains ont affirmé que ces cas de violation
étaient encore courants en Afrique », a-t-il soutenu.

Amnesty International a publié un rapport faisant état des cas de plusieurs officiers de l’armée
qui ont disparu au Tchad en 2006, après avoir été soupçonnés d’aider des combattants rebelles
qui envisageaient d’attaquer N'Djamena, la capitale.



:::LE REVELATEUR::: http://www.lerevelateur.net/suite.php?newsid=1455

1 of 2 20/11/2007 12:11

Violences  sexuelles   | Après les déclarations de Souhayr Belhassem

Le ministre des Droits Humains proteste contre la FIDH
Le Révélateur | Nation|

mardi 20 novembre 2007 à 00:00:00 0 réaction(s)

Le ministr e des Dr oits Humains, Me Eugène Lokwa Ilwaloma a émis ses vives

pr otestations sur la teneur des pr opos de Souhayr Belhassem, la pr ésidente de la

Fédér ation inter nationale des Dr oits de l’Homme (FIDH) qu’il a tr ouvé pour le moins

ex cessifs dans une inter view accor dée vendr edi 16 novembr e sur RFI. Elle a

pr étendu que la justice congolaise ne faisait pas son tr avail et qu’elle ser ait

inefficace. Pour Eugène Lokwa, cette déclatr ation est aux antipodes de la r éalité.

La tragédie est pourtant réelle

Les violences sex uelles autr efois utilisées comme ar me de guer r e continuent de

fair e des r avages en RDC et plus par ticulièr ement dans sa par tie or ientale. Deux lois

ont été votées pour r épr imer ces violences et accélér er la pr océdur e d’instr uction

et de jugement. Le Ministèr e des Dr oits Humains en syner gie avec le Fonds des

Nations Unies pour la Population n’a ménagé aucun effor t pour tr ouver des r éponses

à la pr oblématique des violences sex uelles. En avant-plan pour la lutte contr e les

violences sex uelles faites à la femme, le ministr e des Dr oits Humains est monté au

cr éneau pour pr otester contr e le pr opos tenus par Madame Souhayr Bellassem.

Il a fait r emar quer que s’il est vr ai que la situation des Dr oits de l’Homme en RDC,

pays post-conflit, demeur e tr ès pr éoccupante, par ticulièr ement à l’Est, Lokwa a, à

cet effet, souligné que les jur idictions militair es ont plus d’une fois condamné, sous la

qualification de cr imes contr e l’humanité, les auteur s des actes de violences

sex uelles. Les pr ocès dits de Songo Mboyo et de Bongandanga or ganisés gr âce

notamment au plaidoyer du ministèr e des Dr oits Humains en sont de par faites

illustr ations.

Eugène Lokwa a r elevé la tenue de plusieur s pr ocès au quotidien par les cour s et

tr ibunaux à Kinshasa comme en pr ovinces avec l’encadr ement des victimes par

l’Initiative Conjointe de lutte contr e les Violences Sex uelles dont fait par tie le

Gouver nement, tant au niveau national qu’à celui des syner gies pr ovinciales. L’on ne

peut déduir e, à cause de la non- médiatisation de ces pr ocès, leur inex istence, a-t-il

indiqué. ‘‘Le Gouver nement, pr enant l’ex acte mesur e de l’ampleur des violences

sex uelles, a pr omulgué le 20 juillet 2006 deux lois pour r épr imer ces

violences et accélér er la pr océdur e d’instr uction et de jugement’’, a-t-il ajouté.

Il est allé plus loin pour dir e que le Gouver nement a inscr it la lutte contr e l’impunité

par mi les ax es pr ior itair es de son pr ogr amme d’actions. Cependant, en matièr e de

violences sex uelles, cette lutte est notamment handicapée par la non- dénonciation

des victimes par peur de stigmatisation et de r epr ésailles.

Par ailleur s, en vue de consolider l’Etat de Dr oit, le gouver nement four nit de

louables effor ts dans le sens de la r éfor me du système judiciair e et pénitentiair e. Il a

Il (elle) en voulait, il (elle) a réussi
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conclu que le Gouver nement saisit cette occasion pour inviter les par tenair es au

développement de la RDC à s’impliquer davantage dans ce pr ocessus de r éfor me.

Christiane Munoki Ekambo
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RDC : Témoignages à la journée de solidarité
avec victimes des violences sexuelles
DIA » Politique et société
sam 17 novembre 2007 à 10:32:35 | Envoyer l'article

L’Asadho, la Fidh, la Ligue des électeurs et le
Groupe Lotus montrent au créneau

Kinshasa, – (D.I.A.) – Deux femmes violées
de l’Est du pays et un père de famille vivant
à Kinshasa dont une fille de moins de 6 ans
a été violée par un jeune homme de 22 ans
ont ému l’assistance en ce jeudi 15 octobre
2007 dans la capitale en République
Démocratique du Congo, RDC. Ces
personnes ont décrit le viol dont elles ont
été victimes ou qui a été commis sur une
des leurs lors de la journée de solidarité
avec les victimes des violences sexuelles
organisée par 4 Ong de défense des droits
humains, dont l’Asadho.

Le président de l’Asadho, M. Amigo Ngonde Funsu, et les divers orateurs du jour ont
stigmatisé l’impunité qui entoure les auteurs du viol qu’ont subi ces femmes. Les deux
dames qui ont donné leur témoignage ont été violées lors des conflits armés sévissant dans
l’Est du pays. Une d’elle est la vice-présidente de l’Union des femmes violées, veuves et
enfants orphelins victimes de guerre, organisation, selon ses responsables, sans moyens de
fonctionnement. Le père de la fille violée se dit l’objet des menaces de la part d’une bande
de jeunes voyous (Ecurie Soweto), malgré l’arrestation du jeune homme qui a violé sa fille,
cette dernière ayant besoin d’un traitement psychologique.

La manifestation, dont le cadre a été une salle paroissiale à Notre Dame de Fatima, a
connu la participation du ministre congolais des Droits humains, M. Lokwa. Le président
Amigo Ngonde Funsu en prenant le premier la parole a relevé que malgré la promulgation
le 20 juillet 2006 de la loi sur les violences sexuelles, ces dernières ne sont souvent pas
réprimées et ne prennent pas fin. L’Association africaine de défense des droits de
l’homme, Asadho, la Fédération internationale des ligues des droits de l’homme,Fidh, la
Ligue des électeurs et le Groupe Lotus ont organisé cette journée de solidarité à laquelle
ont aussi pris part le délégué du représentant spécial du secrétaire général de l’Onu en
RDC et celui du représentant du bureau du Haut commissariat des Nations Unies pour les
droits de l’homme en RDC.

Mme Souhayr Belhassen de la Fidh a indiqué que la journée est l’occasion pour celle-ci de
crier son indignation. « (…) Nous lançons un appel à la mobilisation générale contre les
violences sexuelles en RDC », a-t-elle affirmé. Le ministre Lokwa a parlé dans le sens de
cette mobilisation, mettant en lumière le viol dont sont victimes des femmes de la part des
membres de famille et des voisins. Il en a appelé à la dénonciation des auteurs de viol par
les victimes, signalant que prochainement son ministère va engager une action de
sensibilisation dans ce domaine.

M. Dominique Ouedraogo, délégué du représentant spécial du secrétaire général de l'Onu
en RDC, a dit la disponibilité de son institution à collaborer avec les Ong et la partie
congolaises dans ce contexte. M. José Mutima, délégué du représentant du bureau du
Haut commissariat des Nations Unies pour les droits de l'homme en RDC, a insisté sur
l’idée de penser à la prévention qui passe par la sanction. Il a déploré le faible engagement
des autorités congolaises en vue des actions concrètes et a mis en lumière dans le cas du
viol la nécessité de la réparation.

La troupe « Atelier Théâtr’action » a présenté une pièce qui a interpellé l’assistance sur le
viol, les violences domestiques et les pratiques (proxénétisme) peu catholiques dont est
victime la femme dans le pays.

Statistiques des violences sexuelles à
l'hôpital Saint Joseph à Kinshasa

La journée de solidarité avec les victimes des
violences sexuelles à Notre Dame de Fatima

Lundi 19 novembre 
2007

SITES

:: ven 16 novembre 2007 à 08:01:18  » Tchad : la France recomman
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à Kinshasa, en République Démocratique du
Congo, RDC, le 15 novembre 2007 a connu
un temps de vives émotions lors du
témoignage des cas vécus apportés par deux
femmes originaires de l’Est du pays et d’un
père de famille dont la fille a été violée par
un jeune homme de 22 ans et qui dans le
quartier s’illustre par ces actes criminels. La
présentation des statistiques des violences
sexuelles à l’hôpital Saint Joseph par
madame le docteur Valérie Empa Mposa a
vivement interpellé l’assistance. Celle-ci a
été invitée à parler à la manifestation du jour
dont les co-organisateurs ont été
l’Association africaine de défense des droits
de l’homme, la Fédération internationale des
ligues des droits de l’homme, la Ligue des
électeurs et le Groupe Lotus.

Deux orateurs ont parlé au nom des deux
premières associations, ainsi que le ministre
congolais des Droits de l’homme et d’autres
intervenants. Depuis octobre 2006 jusqu’au
31 octobre 2007 l’hôpital Saint Joseph dans
la commune de Limete (Kinshasa) a reçu
209 victimes de violences sexuelles pour une
moyenne de 24 cas par mois. Le quartier de
Kingabwa, situé dans la même commune que
l’hôpital Saint Joseph, affiche une moyenne
de 27 % des cas de viol. Les victimes, venant
aussi des communes de Mont Ngafula et
Maluku, sont à 55 % des femmes (15 à 25 ans
avec le cas extrême d’un bébé de 6 mois et
d'une dame de 55 ans). Les auteurs de viol,
âgés en majorité d’entre 31 et 40 ans, sont à
79 % des civils et du sexe masculin (99%).
Un viol collectif sur un jeune homme par des
filles a été signalé. Dr Valérie Empa Mposa a
fait part de 7 cas de contamination de Vih
après le viol, de 2 cas de personnes vivant
avec le Vih victimes de viol et d’un cas de viol
dont a été victime une femme enceinte de 7
mois. La dame médecin a dénoncé entre
autres le manque de poursuites judiciaires à
l’endroit des auteurs de ces viols et violences
sexuelles et noté que tous les cas ont été
référés vers une prise en charge
psycho-sociale et judiciaire.
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MONDE
Denis Sassou-NGuesso est l'invité d'honneur du 5ème Forum du développement
durable au Sénat français
2007-11-17 12:18:53 par Bienvenu MABILEMONO

Une fois encore, Denis Sassou-NGuesso, ce
dictateur sanguinaire congolais, sera l'invité
d'honneur d'un événement aux retombées
internationales, à savoir, le 5ème Forum sur le
développement durable organisé les 6 et 7
décembre lui qui a pourtant pillé
économiquement et écologiquement les
ressources du Congo Brazzaville depuis plus de
20 ans.

Pourquoi inviter le président du Congo
Brazzaville, qui est, à ce jour, loin d'être un
expert du développement durable si ce n'est

lui remettre un brevet d'honorabilité et reconnaître ses méthodes autoritaires et
sanguinaires ? S'est-il un jour insurgé contre le pillage de la forêt équatoriale orchestrée
par ses proches ? Ni même du développement (70% de la population congolaise vit
toujours en dessous du seuil de pauvreté). Si l'on suit ce raisonnement, il ne serait pas
étonnant d'assister dans les prochaines semaines au classement sans suite de l'enquête
préliminaire du Parquet de Paris qui met en cause le patrimoine exorbitant du dictateur
congolais en France - alors que tous les éléments de la plainte ont été vérifiés et
confirmés par l'enquête.

En mars 2006 déjà, Jacques Chirac inaugurant sa conférence internationale sur les
mécanismes innovants de financement du développement (taxe sur les billets d'avions...)
avait placé cet événement ô combien symbolique sous le patronage pour le moins
surprenant de ce même Denis Sassou-Nguesso, pourtant connu pour financer avec
l'argent public le développement des paradis fiscaux, son patrimoine immobilier et des
dépenses somptuaires (de son fils...) sans oublier les 3 000 assassinats qui lui sont
imputés lors de sa première dictature (1979-1991) et les massacres qu'il a fomentés pour
reprendre le pouvoir et s'y maintenir en 1998-99. L'un des plus connus, dit "des disparus
du Beach" aurait fait plus d'1 millier de victimes. Niant, depuis, la réalité de celui-ci,
malgré les poursuites engagées en France et au Congo, il a tout dernièrement interdit la
commémoration organisée à Brazzaville par la FIDH pour rendre hommage aux victimes
alors même que se tenait dans la ville la 42ème session de la Commission africaine des
droits de l'Homme et des Peuples (CADHP)...

C'est pourquoi nous pensons qu'au-delà du Congo, cette invitation honteuse interpelle
toute la communauté internationale et surtout les peuples africains. Aussi, nous pensons
saisir cette opportunité pour ouvrir une discussion autour cette question
environnementale en Afrique. Il est vrai que tout le monde ne connais pas l'Afrique en
profondeur pour en percevoir l'ampleur des problèmes mais cela n'illégitime pas une
réflexion sur la façon de les aborder.
En nous plaçant dans l'objectif d'ouverture constructive qui est sans doute celle du
Forum Mondial du Développement Durable et de ses organisateurs, ce que l'on peut
regretter le plus, c'est bien la présence d'un dictateur irrespectueux des droits de
l'homme et de l'environnement à une telle tribune. Denis Sassou-Nguesso n'est en effet
pas la bonne personne pour venir parler de la question environnementale en Afrique.
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A vrai dire, la présence de Denis Sassou-Nguesso à cette tribune s'apparente à un
mélange du genre. C'est comme si l'on faisait appel à un pédophile pour venir parler de la
défense des « droits de l'enfant ». Nous pensons que quand on est face à cause aussi
noble comme celle de l'environnement, on doit faire attention au porteur de message.
Certes nous cherchons tous des voies pour faire avancer les choses étant donné
l'urgence écologique qui est aujourd'hui unanimement reconnue au niveau planétaire et
que cette recherche de solutions va au-delà des personnes aujourd'hui directement
concernées, mais ne fut-ce que pour des raisons d'éthique morale et écologique, nous ne
pouvons pas nous permettre d'offrir cette tribune à un homme qui est aux antipodes de
la question environnementale. Un débat sur le développement et l'environnement en
Afrique mérite la présence de personnalités africaines beaucoup plus respectables et
soucieuses de la question écologique comme la « prix Nobel 2004 », la Kényanne Wangari
Maathai ou d'autres.

En trente ans de pouvoir sans partage, Denis Sassou-Nguesso, n'a en effet, jamais rien
proposé sur la gestion de ressources naturelles dans son pays (la lutte contre la
déforestation, la question de la pollution marine et pétrolière, le co-développement, la
politique de santé, l'éducation, les mouvements migratoires...). Personne, y compris
parmi ceux des membres de son gouvernement qui prendront part à ses cotés à ce
Forum, n'est en réalité en mesure aujourd'hui de nous dire quels sont ses objectifs,
quelles sont ses priorités et quels sont les moyens qu'il entend mettre en œuvre pour
faire avancer l'Afrique sur cette question.

En tous cas sans vouloir mettre en doute le sérieux des organisateurs de ce Forum et le
sincère désir de tous ceux qui œuvrent au sein du Forum Mondial du Développement
Durable de faire progresser l'Afrique, ce qui nous dérange c'est ce mélange du genre. La
noblesse de la question environnementale nous impose une éthique morale, sociale, voire
politique et nous recommande tous de dénoncer avec force cette honteuse invitation du
dictateur congolais au Sénat français. Que n'entendrions-nous pas si Poutine, Musharaf
ou le chef de la junte birmane était invité à cette tribune ?

Bienvenu MABILEMONO
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Santé   |   En solidarité avec les victimes

Des ONG des Droits de l’homme dénoncent l’absence
d’impact de la loi sur la répression des violences sexuelles
en RDC
Le Révélateur | Nation|

vendredi 16 novembre 2007 à 00:00:01 0 réaction(s)

Depuis la pr omulgation de la loi sur la r épr ession

des violences sex uelle en RDC au mois de juillet

2006, les cr imes des violences sex uelles r estent

banalisés, le constat a été fait jeudi 15 novembr e

par la Fédér ation Inter nationale des Ligues des

Dr oits de l’Homme ensemble(FIDH) avec l’Association

Afr icaine de Défense des Dr oits de l’Homme (ASADHO), la Ligue des Electeur s et le

Gr oupe Lotus (GP), lor s de la tenue d’une jour née de solidar ité en faveur des

victimes des violences sex uelles en RDC.

Des crimes sans inquiétudes

Selon les r esponsables ces associations des dr oits de l’homme, l’impunité au pays

dont bénéficient les auteur s des actes des violences sex uelles a contr ibué

énor mément à la cr oissance du taux de cas des violences sex uelles. ‘‘ Les crimes

s exuels s ont des crimes contre l’humanité, nous ferons tout ce qui es t à notre

pouvoir pour pouvoir as s is té les femmes qui ont été violentées au quotidien ; le

drame de ce pays c’es t l’impunité ils y a plus ieurs acteurs des violences qui n’ont

jamais été inquiétés par la jus tice, il ne pas pos s ible qu’aujourd’hui qu’on ne

réagis s e pas face à tout ces violences ’’, a ex pliqué Souhayr Belhassen, pr ésidente

de FIDH.

Allant de la pér iode de septembr e 2006 à septembr e 2007 au moins 209 victimes des

violences sex uelles ont été enr egistr ées dans un hôpital de la ville de Kinshasa pour

des soins appr opr iés en major ité de sex e féminin dont l’âge va de 6 mois à 55 ans.

‘‘J’ai été violé après des menaces d’être tuer à couteau quand je revenais de l’école

par un vieux du quartier âgé de 46 ans à Matete’’, a témoignée une fillette de 10

ans victimes des violences sex uelles. ‘‘Il m’a enfermé dans s a mais on pendant trois

jours ’’ pour suit elle en pleur ant.

Face à cette situation les ONG ont pr is l’engagement de saisir à tr aver s des

plaidoyer s les autor ités politiques, judiciair es, le par lement ainsi la communauté

inter nationale pour mettr e fin à l’impunité par r appor t aux violences sex uelles en

RDC.

Munor Kabondo

Il (elle) en voulait, il (elle) a réussi

Le poids de l'opinion 
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La FIDH indignée face à l'ampleur des viols et à
l'impunité en RDC

 16.11.07 | 19h28 

a président de la Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme (FIDH) s'est

indignée vendredi à Kinshasa de l'ampleur des violences sexuelles en République

démocratique du Congo (RDC) et de l'impunité dont jouissent les violeurs, au cours d'un point

presse.

"Nous dénonçons les crimes massifs commis aussi bien par des éléments de l'armée congolaise

que par des miliciens contre les populations, particulièrement dans l'est du pays", a déclaré

Souhayr Belhassen.

"Nous sommes venus exprimer notre solidarité avec les victimes des crimes parmi les plus

odieux qui soient, le viol et les autres formes de violences sexuelles", a poursuivi la

présidente de la FIDH, venue célébrer une "journée de solidarité avec les victimes de crimes

sexuels en RDC".

"C'est l'occasion pour la FIDH de crier son indignation, alors qu'une nouvelle fois, les viols,

utilisés comme une véritable arme de guerre, d'appropriation et de conquête territoriale, se

multiplient par milliers dans l'est du Congo", a-t-elle martelé.

Depuis des années, bandes armées locales et étrangères sèment la terreur dans les provinces

du Nord et du Sud-Kivu, où ont été enregistrés 60% des plus de 43.000 cas de violences

sexuelles répertoriés entre 2004 et 2006 en RDC, selon l'ONU.

Depuis près de trois mois, le Nord-Kivu est le théâtre de violents affrontements impliquant

l'armée régulière et des soldats insurgés, mais aussi des miliciens locaux Maï Maï et des

rebelles hutus rwandais.

Les violences, notamment sexuelles, à l'encontre des civils se sont multipliées, jusque dans les
camps de déplacés du Nord-kivu où une quarantaine de viols ont été recensés en un mois.

Mme Belhassen a interpellé les autorités congolaises, dénonçant l'absence d'"application

effective" de la loi sur la répression des crimes sexuels promulguée en juillet 2006 et le fait
que le projet de loi sur la coopération avec la Cour pénale internationale n'ait "pas encore été

examiné par le Parlement".

La FIDH a exigé une répression "systématique et exemplaire" des auteurs de ces crimes et

plaidé pour un soutien à la justice, estimant que la "résurgence de viols massifs" était
"symptomatique de l'incapacité du système judiciaire et de l'impunité qui en découle".

Elle a demandé que les prisons soient "réformées", les magistrats "formés" et "respectés", y

compris dans leur intégrité physique.

De son côté, le directeur exécutif de la FIDH, Antoine Bernard, a estimé que la situation des

violences sexuelles en RDC était actuellement "la plus grave au monde".

Il a préconisé que le renforcement de la justice en RDC soit considéré comme "la priorité

numéro un" du gouvernement, mais aussi de toute la communauté internationale et des

partenaires qui veulent soutenir ce pays.

En RDC, moins de 10% des femmes violées bénéficient d'une assistance judiciaire. En moyenne,

une femme est violée par quatre hommes. L'âge des victimes varie de "3 mois à 78 ans", selon

l 'ONU.
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ONGs protestam contra interdição de manifestação no Congo

Paris, França (PANA) - A Federação Internacional das Ligas dos
Direitos Humanos (FIDH) e o Observatório Congolês dos Direitos
Humanos (OCDH) protestaram terça-feira contra a interdição duma
manifestação destinada a comemorar no mesmo dia o aniversário do
"massacre do Beach", cometido em Maio de 1999 na zona portuária
de Brazzaville.

As duas Organizações não Governamentais (ONG) afirmam, num
comunicado divulgado em Paris, que a manifestação prevista para
terça-feira "no local do massacre foi proibida por um despacho
ministerial, enquanto o prefeito de Brazzaville informou a FIDH que
autorizava esta comemoração pública e pacífica".

"O motivo desta interdição ? Risco de distúrbios à ordem pública!
(…) Que mensagem extraordinariamente decepcionante para estas
famílias, mas igualmente para nós, e para a Comissão Africana que
esta proibição de comemorar pacificamente acontece na véspera da
abertura da Comissão Africana dos Direitos Humanos e dos Povos",
acrescenta o comunicado.

Dezenas de pessoas regressadas voluntariamente da República
Democrática do Congo tinham desaparecido em Maio de 1999 na
zona fluvial de Brazzaville em condições ainda não esclarecidas.

Um processo por crime contra a humanidade foi instaurado em 2001
pela Justiça francesa, após uma queixa apresentada por parentes de
desaparecidos com o apoio da FIDH.

Paris - 14/11/2007

As vossas reacções
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Beach : les familles des disparus veulent
connaître la vérité

Des parents des "disparus du Beach", ces réfugiés
congolais qui ont disparu à leur retour à Brazzaville en
1999, ont accusé mardi le gouvernement du Congo de les
avoir abandonnés, réclamant une nouvelle fois la "vérité"
sur cette affaire. "Jusque-là, nous n'avons bénéficié d'aucun
acte de compassion, aussi minime soit-il, de la part de 
notre gouvernement. Nous sommes seuls", a déclaré un
porte-parole du Collectif des parents des disparus du 
Beach, Vincent Niamankessi, lors d'une table ronde
organisée dans la capitale congolaise par la Fédération
internationale des droits de l'Homme (FIDH).

"Nous continuons à chercher la vérité et non à nuire à un
quelconque pouvoir. Nous voulons connaître les auteurs pour que cela ne se répète plus", a ajouté M. Niamankessi, père de
l'un des disparus.

Réfugiés en République démocratique du Congo (RDC) après avoir fui la guerre civile dans leur pays, 350 Congolais avaient
été portés disparus lors de leur retour en 1999 à Brazzaville, où ils avaient accosté au Beach, principal débarcadère de la
ville sur le fleuve Congo qui sépare les deux pays.

Lors d'un procès en 2005, la Cour criminelle de Brazzaville avait acquitté l'ensemble des 15 accusés, en majorité des
hauts gradés de l'armée et de la police congolaises, tout en condamnant l'Etat à indemniser les parents de 86 disparus.

Les familles des disparus et les organisations de défense des droits de l'Homme ont dénoncé un "simulacre de procès".

Le gouvernement congolais a interdit à la FIDH d'organiser ce mardi une manifestation "pacifique" au Beach de Brazzaville
en mémoire des 350 disparus.

Publié le 13 novembre 2007.
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